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Annexe I 
 

 

Rapport de la Commission de vérification des pouvoirs* 
 

 
Président: S.A.R. le Prince Zeid Ra’ad Zeid Al-Hussein (Jordanie)  

1. À sa première séance plénière, le 23 novembre 2006, l’Assemblée des États Parties au 
Statut de Rome de la Cour pénale internationale a, conformément à la règle 25 de son Règlement 
intérieur, nommé pour sa cinquième session une Commission de vérification des pouvoirs 
composée des États Parties suivants: Bénin, France, Honduras, Irlande, Jordanie, Ouganda, 
Paraguay, Serbie et Slovénie. 

2. La Commission de vérification des pouvoirs a tenu deux séances, les 27 et 
30 novembre 2006.   

3. À sa séance du 30 novembre 2006, la Commission était saisie d’un mémorandum du 
Secrétariat daté du 30 novembre 2006 concernant les pouvoirs des représentants des États Parties au 
Statut de Rome de la Cour pénale internationale à la cinquième session de l’Assemblée des États 
Parties. Le Président de la Commission a procédé à une mise à jour des informations figurant dans 
ledit mémorandum. 

4. Comme l’indique le paragraphe 1 du mémorandum susmentionné et la déclaration y 
relative, les pouvoirs officiels des représentants à la cinquième session de l’Assemblée des États 
Parties avaient été reçus sous la forme requise par la règle 24 du Règlement intérieur, au moment où 
la Commission de vérification des pouvoirs s’est réunie, des 62 États Parties suivants:  

Afrique du Sud, Albanie, Allemagne, Andorre, Autriche, Barbade, Belgique, Bénin, 
Bolivie, Brésil, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Canada, Chypre, Colombie, Costa Rica, 
Croatie, Danemark, Équateur, Espagne, Estonie, ex-République yougoslave de Macédoine, 
Finlande, France, Grèce, Guinée, Hongrie, Irlande, Italie, Jordanie, Lesotho, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Malte, Mexique, Mongolie, Namibie, Niger, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Ouganda, Panama, Paraguay, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République de Corée, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, Samoa, Sénégal, Serbie, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Trinité-et-Tobago, 
Uruguay et Venezuela (République bolivarienne du).  

5. Comme l’indique le paragraphe 2 dudit mémorandum, les informations concernant la 
nomination des représentants des États Parties à la cinquième session de l’Assemblée des États 
Parties avaient été communiquées au Secrétariat, au moment où la Commission de vérification des 
pouvoirs s’est réunie, par câble ou télécopie émanant du chef d’État ou de gouvernement ou du 
Ministre des affaires étrangères, par les 20 États Parties suivants:  

Argentine, Australie, Bosnie-Herzégovine, Comores, Djibouti, Dominique, Gambie, Ghana, 
Honduras, Îles Marshall, Kenya, Lettonie, Mali, Nigéria, Pérou, République centrafricaine, 
République démocratique du Congo, République dominicaine, Sierra Leone et Timor-Leste. 

6. Le Président a recommandé à la Commission d’accepter les pouvoirs des représentants de 
tous les États Parties visés dans le mémorandum du Secrétariat, étant entendu que les pouvoirs 
officiels des représentants des États Parties mentionnés au paragraphe 5 du présent rapport seraient 
communiqués au Secrétariat dès que possible. 

                                                      
* Publié antérieurement sous la cote ICC-ASP/5/31; modifié oralement le 1er décembre 2006. 



ICC-ASP/5/32 
 

406 

7. Sur proposition du Président, la Commission a adopté le projet de résolution suivant: 

«La Commission de vérification des pouvoirs, 

Ayant examiné les pouvoirs des représentants à la cinquième session de l’Assemblée des 
États Parties au Statut de Rome de la Cour pénale internationale mentionnés aux paragraphes 4 et 5 
du présent rapport, 

Accepte les pouvoirs des représentants des États Parties concernés.» 

8. Le projet de résolution proposé par le Président a été adopté sans être mis aux voix. 

9. Le Président a alors proposé à la Commission de recommander à l’Assemblée des États 
Parties d’adopter un projet de résolution (voir paragraphe 11 ci-après). La proposition a été adoptée 
sans être mise aux voix. 

10. Compte tenu de ce qui précède, le présent rapport est soumis à l’Assemblée des États 
Parties. 

Recommandation de la Commission de vérification des pouvoirs 

11. La Commission de vérification des pouvoirs recommande à l’Assemblée des États Parties 
au Statut de Rome de la Cour pénale internationale d’adopter le projet de résolution suivant: 

«Pouvoirs des représentants à la cinquième session de l’Assemblée des États 
Parties au Statut de Rome de la Cour pénale internationale 

L’Assemblée des États Parties au Statut de Rome de la Cour pénale internationale, 

Ayant examiné le rapport de la Commission de vérification des pouvoirs sur les pouvoirs 
des représentants à la cinquième session de l’Assemblée des États Parties et la recommandation y 
figurant, 

Approuve le rapport de la Commission de vérification des pouvoirs.» 
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Groupe de travail spécial sur le crime d’agression 
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I. Introduction 
 
1. À l’invitation du Gouvernement du Liechtenstein et conformément à une recommandation 
de l’Assemblée des États Parties, une réunion informelle intersessions du Groupe de travail spécial 
sur le crime d’agression s’est tenue au Liechtenstein Institute on Self-Determination de la Woodrow 
Wilson School de l’Université de Princeton, New Jersey (États-Unis d’Amérique) du 8 au 
11 juin 2006. Des invitations à participer à la réunion avaient été adressées à tous les États ainsi 
qu’à des représentants de la société civile. La réunion a été présidée par l’ambassadeur Christian 
Wenaweser (Liechtenstein). L’ordre du jour annoté de la réunion figure à l'appendice III. 
 
2. Les participants à la réunion informelle intersessions ont exprimé leur gratitude aux 
Gouvernements du Canada, de la Finlande, du Liechtenstein, des Pays-Bas, de la Suède et de la 
Suisse, qui avaient fourni un appui financier pour la réunion, et au Liechtenstein Institute on Self-
Determination de l’Université de Princeton, qui avait accueilli la réunion. 
 
3. Les participants ont observé une minute de silence à la mémoire de Medard Rwelamira, 
ancien secrétaire de l'Assemblée des États Parties, décédé le 3 avril 2006. Le Président a rendu 
hommage à ce collègue vivement apprécié, ami personnel de nombreux délégués, pour sa 
contribution exceptionnelle aux travaux du Groupe.  
 
4. La réunion a noté avec regret que, une fois encore et en dépit des efforts déployés par le 
Président de l'Assemblée et le Président du Groupe, l'autorisation de se rendre à Princeton pour 
assister à la réunion avait été refusée à la délégation cubaine. 
 
5. Le présent document n’exprime pas nécessairement les points de vue des gouvernements 
représentés par les participants. Il vise plutôt à refléter les opinions et conclusions relatives à 
différents aspects du crime d’agression, étant entendu que ces questions devront être réexaminées à 
la lumière des futurs travaux sur ce sujet. Il est permis d'espérer que le contenu du présent document 
facilitera la tâche du Groupe de travail spécial sur le crime d’agression. 
 
II. Résumé des débats    
 
6. Les participants ont décidé que les travaux seraient centrés sur les cinq points figurant à 
l'ordre du jour annoté de la réunion, à savoir: le «crime» d'agression – définir le comportement de 
l'individu; les conditions de l'exercice de la compétence; l’«acte» d'agression – définir l'acte de 
l'État; les autres questions de fond; et les travaux futurs du Groupe. Ils ont prêté une attention 
particulière aux questions évoquées dans les documents de travail présentés au Groupe, à savoir le 
document de travail 1 intitulé «Le crime d'agression et le paragraphe 3 de l'article 25 du Statut»; le 
document de travail 2 intitulé «Les conditions de l'exercice de la compétence en matière de crime 
d'agression»; et le document de travail 3 intitulé «La définition de l'agression dans le contexte du 
Statut de la Cour pénale internationale». Le Président a rappelé que le Groupe continuait de fonder 
ses travaux sur le document de travail proposé par le Coordonnateur1, qui figure à l'appendice II («le 
document du Coordonnateur»). 
 
A. L'acte d'agression – définir le comportement de l'État 
 
Approche générique ou approche spécifique 
 
7. La question de savoir si la définition de l'acte d'agression au niveau d'un État telle que visée 
au paragraphe 2 de la section I du document du Coordonnateur devait être générique ou spécifique a 
donné lieu à un échange de vues approfondi. Il a été rappelé qu'une définition générique ne 
comportait pas de liste des actes d'agression, à l'inverse d'une définition spécifique, qui était 

                                                      
1PCNICC/2002/2/Add.2. 
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accompagnée d'une telle liste, par exemple celle figurant dans la Résolution 3314 (XXIX) de 
l'Assemblée générale des Nations Unies en date du 14 décembre 1974 («la Résolution 3314»)   
 
8. Plusieurs participants ont préconisé une définition générique, faisant valoir qu'une telle 
définition représentait l'approche la plus pragmatique; il serait en effet impossible de prendre en 
compte tous les cas où il s'agissait d'un crime d'agression. Il a été indiqué qu'il était difficile de 
concilier le recours à une liste exemplative, comme celle figurant dans la résolution 3314 (XXIX) 
de l'Assemblée générale, et la nécessité de respecter le principe de légalité. Selon certaines 
délégations, l'existence d'une liste spécifique risquait d'être source de conflits de compétence entre 
le Conseil de sécurité et la Cour, tandis que pour d'autres ces risques étaient réduits puisque c'était à 
la Cour qu'il appartenait de déterminer les cas relevant de la définition de l'agression.  
 
9. Les participants favorables à l'approche spécifique ont estimé qu'une liste d'actes détaillée 
apporterait probablement davantage de clarté sur le plan juridique et serait plus compatible avec les 
définitions des autres crimes données aux articles 6 à 8 du Statut de Rome. Eu égard à la gravité du 
crime et aux exigences de l'article 22 du Statut, il était essentiel de disposer d'une définition 
spécifique. Il a été souligné que certains actes spécifiques énumérées dans la résolution 3314 
(XXIX) de l'Assemblée générale, tels que le "blocus des ports ou des côtes d'un État" (alinéa c) de 
l'article 3 de la résolution), risquaient de n'être pas couverts par une définition générique. 
 
10. Certaines délégations ont toutefois fait observer qu'il serait aisé de combiner les approches 
générique et spécifique en incluant un chapeau de portée générale et une liste non exhaustive d'actes 
spécifiques.  
 
11. Dans ce contexte, il a été fait référence à l'exemple que constituait l'article 7 du Statut de 
Rome relatif aux crimes contre l'humanité, qui associait un chapeau générique et une liste d'actes 
spécifiques mais non limitative («Autres actes inhumains») 2. La liste exemplative figurant dans la 
résolution 3314 (XXIX) de l'Assemblée générale représentait un bon point de départ: elle était 
communément admise et suffisamment souple pour tenir compte de l'évolution de la situation en la 
matière.  
 
12. Les participants sont convenus que le principe de légalité devrait être préservé. Ils ont fait 
observer que ce principe laissait une certaine marge de manœuvre, selon le paragraphe 2 de l'article 
15 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, que ses rédacteurs avaient élaboré en 
ayant à l'esprit les crimes jugés à Nuremberg, y compris le crime d'agression. 
 
13. S'agissant de la définition du crime d'agression, il a été suggéré d'inclure une définition 
complète, qui ferait référence à tous les précédents pertinents: le «statut de la Cour de Nuremberg», 
tel que confirmé par l'Assemblée générale des Nations Unies dans sa résolution 95(I); le principe VI 
des Principes de droit international reconnus par le statut de la Cour de Nuremberg et par l'arrêt de 
cette cour adoptés par la Commission du droit international en 1950; la résolution 3314 (XXIX) de 
l'Assemblée générale; et le projet de Code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité 
adopté par la Commission du droit international en 1996. 
 
Description de l'acte d'agression  
 
14. Les participants ont examiné la manière dont il convenait de décrire l'agression par un État, 
s'il fallait avoir recours aux expressions «emploi de la force», «attaque armée», «acte d'agression», 
ou «emploi de la force armée». Il a été rappelé que la Charte des Nations Unies utilisait toute une 
gamme de notions pertinentes (paragraphe 4 de l'Article 2, Article 39 et Article 51) et que toutes les 
expressions susmentionnées se référaient à la qualité de l'acte, par opposition à son intensité, rendue 
par les qualificatifs «flagrant» ou «manifeste». 

                                                      
2 Alinéa k) du paragraphe 1 de l'article 7 du Statut de Rome. 
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15. Nombre de participants ont préféré retenir la notion d'«acte d'agression» employée aux 
paragraphes 1 et 2 du document du Coordonnateur, et la référence faite à la résolution 3314 (XXIX) 
de l'Assemblée générale qui, à l'article premier de son annexe, définissait l'acte d'agression comme 
l'«emploi de la force armée». Toute innovation par rapport à cette résolution devait être envisagée 
avec prudence. Il a été souligné que l'emploi de l'expression «acte d'agression» était nécessaire pour 
établir un lien entre l'acte collectif d'un État et le crime commis par un individu. Il a été suggéré que 
le terme «collectif» pourrait être ajouté pour souligner la distinction établie entre l'acte de l'État et le 
crime d'agression commis par un individu. 
 
16. Certains participants ont dit qu'ils préféreraient l'expression «attaque armée». La crainte a 
été exprimée que l'expression «acte d'agression» ne soit trop large pour servir de base à une 
définition du crime d'agression conforme au droit international coutumier. 
 
17. Il a également été indiqué que, d'un point de vue pratique, les incidences de l'emploi d'une 
expression de préférence à l'autre étaient limitées, les quatre expressions revenant à différentes 
reprises dans la résolution 3314 (XXIX) de l'Assemblée générale. Les différences de terminologie et 
de signification n'auraient d'importance que si une approche générique était retenue. 
 
Qualification de l'acte d'un État comme violation «flagrante» ou «manifeste» de la Charte  
 
18. Le membre de phrase «qui, par ses caractéristiques, sa gravité et son ampleur, constitue une 
violation manifeste de la Charte des Nations Unies», figurant au paragraphe 1 de la section I du 
document du Coordonnateur, a donné lieu à un échange de vues. Certains participants ont souligné 
qu'il n'était pas utile de qualifier plus avant les termes «violation de la Charte», faisant valoir qu'un 
acte d'agression supposait généralement une atteinte à «la souveraineté, l'intégrité territoriale ou 
l'indépendance politique d'un autre État» (article premier de l'annexe à la résolution 3314 (XXIX) 
de l'Assemblée générale) suffisamment grave pour n'être pas qualifiée davantage. Il a été en outre 
indiqué que la notion de seuil était inhérente à la limitation de la compétence de la Cour en vertu de 
l'article premier du Statut de Rome («les crimes les plus graves ayant une portée internationale») et 
que la Cour en tiendrait compte dans sa pratique. Les poursuites pénales du crime d'agression 
étaient liées à une décision préalable du Conseil de sécurité. Le membre de phrase en question ne 
faisait pas partie, techniquement parlant, de la définition de l'acte mais l'action pénale pouvait tenir 
compte des circonstances, même si ce membre de phrase était absent (au titre des articles 31 et 32 
du Statut par exemple). De plus, les deux termes manquaient de précision et ne différaient guère l'un 
de l'autre en substance. Tout qualificatif devrait donc plutôt se rapporter à la gravité de l'acte. 
 
19. Certains participants ont continué à préconiser le maintien de ce membre de phrase parce 
qu'il permettrait d'exclure certains cas limites. D'une manière générale, ils se sont déclarés 
favorables à l'introduction de la notion de seuil, ce qui pourrait être obtenu, par exemple, au moyen 
de l'insertion d'un qualificatif. Il a été noté que le crime d'agression devait être considéré dans le 
contexte aussi bien du préambule que dans l'article premier du Statut de Rome, ces deux 
dispositions faisant référence aux «crimes les plus graves qui touchent l'ensemble de la communauté 
internationale». 
 
20. Les participants ont dans l'ensemble déclaré que, s'il fallait choisir entre «manifeste» et 
«flagrant», leur préférence allait au terme «manifeste».  
 
Limitation de la compétence aux actes équivalant à une «guerre d'agression»  
 
21. Il a été noté que l'idée de limiter la compétence aux actes équivalant à une «guerre 
d'agression», qui reposait sur la jurisprudence de la Cour de Nuremberg, avait été soulevée par la 
Commission préparatoire et reprise au paragraphe 1 de l'option 2 du document du Coordonnateur. 
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22. Il a été noté par ailleurs que l'option 1 figurant au paragraphe 1 du document du 
Coordonnateur évoquait la question d'une guerre d'agression sans toutefois limiter la compétence à 
de tels actes. 
 
23. La grande majorité des participants ont estimé que l'inclusion d'une référence à une «guerre 
d'agression» dans la définition serait trop restrictive, notamment à la lumière des actes mentionnés 
expressément à l'article 3 de l'annexe à la résolution 3314 (XXIX) de l'Assemblée générale, et qu'il 
était donc préférable de retenir l'option 3 figurant au paragraphe 1 du document du Coordonnateur. 
 
24. Il a également été indiqué que les actes en question devaient équivaloir à une «guerre 
d'agression» afin de ne pas s'écarter du droit international coutumier. En revanche, différentes 
opinions ont été exprimées au sujet de ce qu'exigeait le droit coutumier.  
 
Pertinence de l'objectif ou du résultat d'un acte d'agression 
 
25. Le point de savoir si l'objectif ou le résultat d'un acte d'agression était pertinent a fait l'objet 
d'un débat. Les options 1 et 2 proposées au paragraphe 1 du document du Coordonnateur 
contenaient de telles références («a pour objectif ou pour résultat l'occupation militaire ou 
l'annexion du territoire d'un autre État ou d'une partie du territoire d'un autre État») 
 
26. La plupart des participants ont dit qu'ils préféraient ne pas évoquer l'objectif ou le résultat 
dans ce paragraphe, en invoquant plusieurs arguments: le fait que l'objectif débordait sur le jus in 
bello, alors que le crime d'agression relevait du jus ad bellum; la difficulté de parvenir à une 
énumération exhaustive des objectifs ou des résultats; le fait que les articles 3 et 5 de l'annexe à la 
résolution 3314 (XXIX) de l'Assemblée générale ne citaient que l'occupation militaire ou l'annexion 
comme exemples d'agression; et le fait que, dans ses décisions sur l'agression, le Conseil de sécurité 
ne faisait pas référence à l'objectif ou au résultat. 
 
27. Il a été indiqué qu'il conviendrait d'inclure l'occupation militaire dans la définition afin de 
prendre en compte la continuité de la situation une fois que l'attaque avait eu lieu. Il a été souligné 
toutefois que l'alinéa a) de l'article 3 de l'annexe à la résolution 3314 (XXIX) de l'Assemblée 
générale traitait déjà de l'occupation militaire comme d'un continuum, et que les crimes relevant de 
la compétence de la Cour ne se prescrivaient pas (article 29 du Statut de Rome). 
 
28. Plusieurs participants ont été favorables à l'inclusion de la notion de seuil au paragraphe 1 
de la section I du document du Coordonnateur; il a été noté toutefois qu'il n'était pas nécessaire pour 
cela de donner suite à l'une ou l'autre des deux options. L'inclusion de l'option 2 a toutefois 
bénéficié d'un certain appui.  
 
29. Il a également été dit que l'article 4 de l'annexe à la résolution 3314 (XXIX) de l'Assemblée 
générale autorisait le Conseil de sécurité à qualifier d'autres actes d'actes d'agression. En 
conséquence, il n'était peut-être pas nécessaire de limiter la définition de l'agression, l'établissement 
d'un seuil pouvant apparaître dans les éléments constitutifs du crime. 
 
30. Il a également été fait observer que l'option 1 décrite au paragraphe 1 du document du 
Coordonnateur n'ajouterait pas grand-chose car l'exemple donné était un cas caractérisé d'agression; 
il serait préférable de citer un cas moins évident. 
 
31. Notant qu'il était important de distinguer le crime d'agression de l'acte d'agression, les 
participants ont souligné que la définition de l'acte d'agression devait figurer exclusivement au 
paragraphe 2 de la section I du document du Coordonnateur. 
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Référence à la résolution 3314 (XXIX) de l'Assemblée générale des Nations Unies 
 
32. Les participants ont débattu de la question de savoir dans quelles conditions et dans quelle 
mesure la disposition relative à l'agression devait faire référence à la définition de l'agression 
figurant dans l'annexe à la résolution 3314 (XXIX) de l'Assemblée générale. Trois possibilités ont 
été avancées à cet égard: une référence générique à l'annexe à la résolution 3314 (XXIX) de 
l'Assemblée générale, comme celle qui figurait au paragraphe 2 de la section I du document du 
Coordonnateur; une référence à des parties déterminées seulement de l'annexe à la résolution 3314 
(XXIX) de l'Assemblée générale, notamment ses articles premier, 3 et 4; ou la reproduction de 
parties du texte de la résolution dans la disposition elle-même. 
 
33. De nombreux participants ont dit pencher pour une référence générique à l'annexe à la 
résolution 3314 (XXIX) de l'Assemblée générale, faisant valoir qu'une telle approche serait 
conforme à la nécessité de sauvegarder l'intégrité de la résolution, qu'elle respecterait 
l'interdépendance de ses dispositions (article 8) et, en particulier, prendrait en compte ses articles 
premier et 4, qui étaient pertinents dans ce contexte. Cette approche présenterait en outre l'avantage 
d'éviter de longs débats sur le choix d'actes spécifiques. Il a été souligné qu'une référence générique 
ne serait pas incompatible avec la structure des crimes prévue au Statut de Rome, l'acte décrit dans 
l'annexe à la résolution 3314 (XXIX) de l'Assemblée générale n'étant pas le fait individuel de 
l'auteur de l'agression mais l'acte collectif d'un État et par conséquent un élément de circonstance. 
 
34. Il a été dit que le paragraphe 2 de la section I du document du Coordonnateur devait être 
reformulé si une approche générique était retenue. Il a été indiqué que la référence à l'«acte 
d'agression» dans le texte actuel pouvait d'être interprétée comme se rapportant aux seuls actes 
d'agression énumérés à l'article 3 de l'annexe à la résolution 3314 (XXIX) de l'Assemblée générale. 
Il a été suggéré qu'il fallait revoir la rédaction du paragraphe 2 de manière à établir clairement qu'il 
était fait référence non seulement à l'article 3 mais aux autres dispositions pertinentes de l'annexe à 
ladite résolution, en particulier ses articles premier et 4. Il a été rappelé qu'il n'y avait pas de 
consensus sur l'emploi de l'expression «acte d'agression» figurant aux paragraphes 1 et 2 du 
document du Coordonnateur et que d'autres formulations avaient été proposées pour couvrir la 
notion d'«acte d'agression». 
 
35. Certains participants ont déclaré préférer à une référence générique l'option qui consistait à 
reproduire des paragraphes déterminés de l'annexe à la résolution 3314 (XXIX) de l'Assemblée 
générale. Une telle référence à ladite annexe, y compris à son article 4 mentionnant le caractère non 
limitatif de l'énumération, ne serait pas assez spécifique dans le contexte de la responsabilité pénale 
individuelle. Il a été suggéré que l'acte d'agression devrait être défini en combinant l'article premier 
de l'annexe à la résolution et l'énumération exemplative des actes figurant à son article 3. 
 
Tentative d'agression par un État 
 
36. Il a été noté que la question de savoir s'il fallait inclure la tentative d'un État de commettre 
un acte d'agression n'avait pas été évoquée expressément dans le document du Coordonnateur et 
qu'elle n'avait été posée qu’à la réunion intersessions de 2005, à l’occasion du débat sur la tentative 
de commission du crime d’agression par un individu.  
 
37. Certains participants ont approuvé l’inclusion de la tentative d’agression. Il a été noté qu'en 
élargissant la gamme des actes pris en compte, elle rendrait un seuil plus nécessaire. 
 
38. Il a été noté par ailleurs qu’il serait difficile de déterminer s’il y avait eu ou non tentative. Il 
a été estimé qu’il était peu vraisemblable, encore que théoriquement possible, que le Conseil de 
sécurité de l’Organisation des Nations Unies examine la question afin de déterminer s’il y avait eu 
ou non tentative de commission d'un acte d'agression.  
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39. La difficulté tenait au fait que les actes d’un individu étaient immanquablement liés à ceux 
de l'État. Il convenait de faire preuve de prudence et ne pas inclure d'élément touchant la 
planification ou la préparation car, selon l’Article 39 de la Charte des Nations Unies, il fallait qu’un 
acte d’agression ait effectivement eu lieu.  
 
40. Selon un autre point de vue, la notion de tentative, avant d’être incluse, devrait faire l'objet 
d'une définition distincte de celle du crime d’agression, en tant que tel, qui se référait à un acte 
mené à son terme.  
 
41. Il a été indiqué de surcroît qu’il ne serait peut-être pas nécessaire de modifier le document 
du Coordonnateur, car la notion de tentative serait peut-être traitée par le Conseil de sécurité au 
moment où il prendrait la décision pertinente.  
 
42. Plusieurs participants, toutefois, n’ont pas été favorables à l’idée d’inclure expressément le 
concept de tentative. Il valait mieux laisser le texte du document du Coordonnateur en l'état car on 
ne gagnerait pas grand-chose à essayer de définir la tentative d’agression par un État. À cet égard, il 
a été noté que certains des actes que les participants favorables à l’inclusion de la tentative avaient 
mentionnés à titre d’exemple étaient déjà couverts par le document du Coordonnateur; ils n'auraient 
pas à être considérés comme des tentatives d’agression mais pouvaient être vus comme des actes 
d’agression menés à terme. Ainsi, un acte tel que le lancement d’un missile contre un autre pays, 
même s’il manquait son but, constituerait un emploi de la force et relèverait de la résolution 3314 
(XXIX) de l'Assemblée générale, qu'il ait atteint ses objectifs ou non. Cette interprétation trouvait 
d’ailleurs sa confirmation dans la notion d'«emploi de la force armée par un État agissant le 
premier», figurant à l’article 2 de l'annexe à la résolution 3314 (XXIX) de l'Assemblée générale.  
 
43. Il a été souligné à ce propos qu’il importait de ne pas s’écarter de la teneur de la 
résolution 3314 (XXIX) de l'Assemblée générale, qui avait été adoptée par consensus à la suite de 
très longues discussions et faisait désormais partie du droit international coutumier.  
 
44. La question d'une attaque neutralisée en dehors du territoire national, qui devait être 
considérée comme un acte d’agression mené à son terme, a fait l'objet de quelques échanges de 
vues. Les caractéristiques de la guerre moderne étaient telles que le fait de franchir les frontières 
d’un État n’était pas un préalable indispensable à la commission d’un acte d’agression. Il a été 
souligné à cet égard qu'aux termes de la résolution 3314 (XXIX) de l'Assemblée générale, il n’était 
pas nécessaire qu’une frontière territoriale soit franchie par les forces armées d’un État, mais que la 
force armée soit employée à l'encontre de la souveraineté, de l’intégrité territoriale ou de 
l’indépendance politique d’un autre État.  
 
45. Quelques échanges de vues ont également été consacrés à la question de savoir si les termes 
«la planification, la préparation, le déclenchement ou la commission» figurant au paragraphe 1 de la 
section I du document du Coordonnateur pouvaient être interprétés comme recouvrant le concept de 
tentative; les deux premiers termes en effet se rapportaient à des situations qui précédaient l’acte 
d’agression. Il a été dit que, quoi qu'il en soit, le membre de phrase en question faisait référence aux 
actes de participation d'un individu à la commission d'un crime d'agression et non à l'acte d'un État. 
De plus, il a été noté qu'il avait déjà été suggéré dans un autre contexte d'éliminer ce membre de 
phrase du paragraphe 1. 
 
46. Selon l’avis qui a semblé l’emporter à la suite du débat, le document du Coordonnateur 
prenait déjà en compte certains types d’actes susceptibles d'être considérés comme des tentatives et, 
de ce fait, pouvait suffire. 
 
47. La question de savoir si la définition devait ou non recouvrir également la notion de 
«menace» d’agression a elle aussi fait l’objet d’un débat. Les participants sont convenus que la 
notion de «tentative» devait être distinguée de celle de «menace» qui, aussi similaire à la tentative 
qu’elle fût, n’en constituait pas moins un concept différent, absent du document du Coordonnateur. 
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Une menace n’était avant tout qu’une expression verbale; elle pouvait toutefois s'accompagner 
d’autres éléments, plus tangibles, et aurait alors une portée plus large que la tentative de 
commission d'un acte d’agression. La question du maintien d'un seuil approprié était donc 
particulièrement importante. 
 
48. Il a été noté que la menace d’agression avait été évoquée dans les premières versions du 
projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité élaboré par la Commission du 
droit international, mais que cette notion n’apparaissait plus dans le projet établi par Commission 
dans les années 90.  
 
49. Il a été dit que l'inclusion du concept de menace donnerait lieu à des difficultés, le sens du 
terme «menace» variant selon le contexte et les situations, mais on a aussi fait remarquer que ce 
concept – particulièrement lorsque la menace était étayée par des activités concrètes ou crédibles – 
n'en devait pas moins être examiné plus attentivement. 
 
50. Il a été dit que les travaux portant sur le crime d’agression influeraient sur la manière dont 
les dispositions relatives à l’emploi de la force en général et aux actes d’agression commis par les 
États seraient interprétées. Il fallait éviter d'aborder des questions telles que l’interprétation de 
l’Article 51 de la Charte des Nations Unies et l’emploi imminent de la force ainsi que d'invoquer un 
droit de préemption en matière de légitime défense.  
 
B. Conditions de l'exercice de la compétence  
 
51. À la réunion intersessions de 2005 du Groupe de travail spécial sur le crime d’agression, les 
participants ont engagé un débat de fond sur les conditions de l’exercice de la compétence. Ces 
questions ont été examinées plus en détail dans le document de travail 23 et, conformément à la 
suggestion faite dans le document, ont donné lieu à de nouveaux débats visant à clarifier les 
questions soulevées et à ouvrir la voie à un accord futur. 
 
Constat préalable de l'existence d'un acte d’agression par un organe autre que la Cour 
 
52. Les avis ont divergé sur le point de savoir si l’exercice de la compétence à l'égard du crime 
d’agression devait être subordonné à une détermination préalable de l’existence d’un acte 
d’agression par le Conseil de sécurité ou un organe autre que la Cour.  
 
53. Selon un point de vue, des dispositions particulières concernant le constat préalable d’un 
acte d’agression par le Conseil de sécurité n'étaient pas nécessaires: les articles 13 et 16 du Statut de 
Rome traitaient suffisamment en détail la question du rôle du Conseil de sécurité au titre du Statut. 
À cet égard, l’Article 103 de la Charte des Nations Unies a également été évoqué à propos des 
obligations découlant du Statut de Rome. 
 
54. Certains participants ont fait valoir qu'un constat préalable d’un acte d’agression par un 
organe autre que la Cour représentait un scénario possible mais qu'il ne saurait constituer une étape 
obligée de l'exercice de la compétence de la Cour. La question du rôle du Conseil de sécurité était 
suffisamment traitée à l'alinéa b) de l’article 13 du Statut de Rome; en l’absence d’une telle 
détermination par le Conseil ou tout autre organe, la Cour pouvait toujours constater elle-même 
qu'un acte d’agression avait été commis.  
 
55. Dans ce contexte, l’attention a été appelée sur l’indépendance de la Cour ainsi que sur les 
fonctions distinctes du Conseil de sécurité et de la Cour en ce qui concernait l’agression. Il a été 

                                                      
3 Le texte initial du document de travail est reproduit dans les Documents officiels de l'Assemblée des États 
Parties au Statut de Rome de la Cour pénale internationale, quatrième session, La Haye, 28 novembre –
 3 décembre 2005 (publication de la Cour pénale internationale, ICC-ASP/4/32), annexe II.C. À la réunion 
intersessions du Groupe de travail spécial, les débats ont porté sur une version révisée du document. 
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noté qu’en la matière, l’Article 24 de la Charte des Nations Unies conférait au Conseil une 
responsabilité principale, mais non exclusive. Il a été fait valoir que la prérogative du Conseil de 
sécurité découlant de l’Article 39 de la Charte était limitée au constat de l’existence, notamment, 
d’un acte d’agression en vue de l'adoption de mesures relatives au maintien de la paix et de la 
sécurité internationales et ne s'étendait pas à la détermination de l'existence d'une agression à des 
fins de poursuites pénales individuelles. En tout état de cause, il n’était pas possible d'arguer que 
d’autres organes n’avaient pas compétence pour procéder à cette détermination. Il a été souligné que 
la Cour internationale de Justice avait, à plusieurs reprises, déterminé l'existence d'un acte 
d'agression sans que le Conseil de sécurité l'ait fait au préalable. De même, il a été avancé que des 
États pouvaient eux-aussi déterminer indépendamment l’existence d’un acte d’agression, par 
exemple lorsqu’ils invoquaient le droit de légitime défense ou à des fins de poursuites pénales 
individuelles au niveau national. Enfin, il a été rappelé qu'aux termes de l’article 16 du Statut, le 
Conseil de sécurité avait toujours la possibilité de demander à la Cour de surseoir à une enquête ou 
à des poursuites. 
 
56. L'avis a été exprimé que le crime d’agression méritait d'être traité comme les autres crimes 
relevant de la compétence de la Cour, conformément à l’article 13 du Statut de Rome. Le constat 
préalable d'un acte d'agression n'était donc pas toujours nécessaire pour que la Cour exerce sa 
compétence. Il a été suggéré à cet égard de supprimer les options 2 à 5 figurant au paragraphe 5 du 
document du Coordonnateur. 
 
57. Certains participants ont estimé que le Cour ne devait pouvoir exercer sa compétence à 
l'égard du crime d’agression qu’après que le Conseil de sécurité ou un autre organe auraient 
constaté qu'un acte d'agression avait été commis. La préférence allait au Conseil. On a mentionné le 
pouvoir qui lui était conféré par l’Article 39 de la Charte des Nations Unies et le paragraphe 2 de 
l’article 5 du Statut de Rome, aux termes duquel toute disposition relative au crime d’agression 
devait être compatible avec les dispositions pertinentes de la Charte. Il a été noté en outre que 
l’intervention du Conseil de sécurité était appropriée et qu’il était difficile d’établir une distinction 
nette entre les responsabilités conférées en matière de paix et sécurité internationales et les 
questions de compétence soulevées dans le contexte de l’agression. 

 
58. Certains participants ont toutefois considéré que la condition préalable à l’exercice de la 
compétence de la Cour pouvait être satisfaite si le constat était établi par un organe autre que le 
Conseil de sécurité, tel que l’Assemblée générale des Nations Unies ou la Cour internationale de 
Justice. Il a été suggéré que l’Assemblée générale soit autorisée à procéder au constat ou à 
demander un avis consultatif à la Cour internationale de Justice. 
 
59. S’agissant de l'intervention de l’Assemblée générale, il a été indiqué qu’il convenait de 
réfléchir au type de «recommandation» qui serait sollicitée (voir le document du Coordonnateur) : 
soit une recommandation que la Cour poursuive l’affaire, soit une recommandation selon laquelle 
un acte d’agression avait eu lieu. 
 

60. Certains doutes ont été exprimés quant à l'opportunité, en droit, de faire appel à la Cour 
internationale de Justice, qui appliquerait des normes de preuve différentes de celles de la Cour 
pénale internationale. Il a été en outre estimé préférable d'éviter les chevauchements d'efforts, qui se 
produiraient si l'affaire était examinée en premier lieu par la Cour internationale de Justice puis par 
la Cour pénale internationale. 
 
61. Afin de concilier les points de vue divergents touchant les rôles respectifs du Conseil de 
sécurité et de la Cour, il a été suggéré que différentes solutions soient trouvées pour chacun des trois 
scénarios prévus à l’article 13 du Statut. Selon l'alinéa a) de cet article, un État pouvait de lui-même 
déférer une situation à la Cour lorsqu’il était dans l’incapacité de conduire le procès au niveau 
national. En pareil cas, l’exercice de la compétence de la Cour sans intervention d’un autre organe 
serait peut-être plus facilement accepté. Il serait toutefois nécessaire de distinguer entre la démarche 
volontaire d’un État et les autres cas où une situation était déférée à la Cour par des États. Aux 
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termes de l'alinéa b), le Conseil de sécurité pouvait déférer à la Cour une situation dans laquelle 
pouvaient avoir été commis tous les crimes relevant de la compétence de celle-ci, y compris le 
crime d’agression. En pareil cas, le Conseil pourrait estimer utile de confier l'affaire à la Cour au 
lieu de procéder à son propre constat à ce stade. Selon cette option, il conviendrait peut-être 
d'accorder à la Cour une plus grande autonomie touchant la détermination de l’existence d’un acte 
d’agression puisque ce serait le Conseil lui-même qui lui aurait déféré la situation. L'alinéa c) de 
l’article 13 prévoyait que le Procureur ouvrirait une enquête de sa propre initiative. Ce dernier 
scénario était le seul qui semblait avoir été envisagé dans le document du Coordonnateur. Il a donc 
été suggéré qu’une distinction soit faite entre les différents scénarios envisagés au paragraphe 4 de 
ce document.  
 
62. Il n’en pas moins été noté que plusieurs arguments avaient été soulevés en faveur de 
l’intervention d’autres organes –nécessité de bénéficier d'un soutien politique, d'éviter qu'une 
situation soit déférée à la légère et de disposer de compétences spécialisées en droit international 
public – et que ces arguments pourraient peut-être tous s’appliquer également aux situations 
déférées volontairement par l'État concerné. 
 
Options impliquant une décision du Conseil de sécurité á l’égard de l’agression 
 
63. La justification de l'approche selon laquelle une décision du Conseil de sécurité était requise 
pour que la Cour poursuive une affaire a donné lieu à un débat. À ce sujet, trois types de décision 
ont été définis. Le Conseil pouvait: 
 

a)  Déterminer l’existence d’un acte d’agression et déférer l'affaire à la Cour, 
conformément à l'alinéa b) de l’article 13 du Statut de Rome; 

b)  Déterminer l'existence d'un acte d’agression; 
c)  Déférer une situation à la Cour sans se prononcer quant à l'existence d'un acte 

d'agression. 
 

64. Il a été fait observer que les scénarios correspondant aux alinéas a) et b) ci-dessus ne 
donnaient lieu à aucune difficulté. Selon le scénario a), la Cour recevrait un «feu vert» explicite, et 
bénéficierait en outre d’un constat d’agression; à l’inverse, en vertu du scénario b), elle aurait 
encore à satisfaire aux exigences de l’article 13 du Statut de Rome. En revanche, la question de 
savoir si la Cour pouvait engager une enquête sur le crime d’agression dans le cadre du scénario c) 
exigeait un examen plus approfondi. 

 
65. Certains participants ont souscrit à l’opinion selon laquelle le Conseil de sécurité devait être 
en mesure d’autoriser la Cour à poursuivre l'affaire alors même qu'un acte d’agression n'avait pas 
été expressément constaté. L’attention a été appelée sur le fait que, dans sa pratique aussi bien 
passée que courante, le Conseil utilisait rarement le terme «agression» et que, dans certaines 
situations, il pourrait préférer donner le «feu vert» à la Cour sans constater expressément l’existence 
d'un acte d’agression. Une telle solution pourrait convenir aussi bien à la Cour qu’au Conseil, 
auquel serait ainsi ouverte une autre démarche. Il a été fait observer cependant que le renvoi d'une 
situation à la Cour en vertu de l'alinéa b) de l’article 13 du Statut de Rome qui ne précisait pas s'il 
s'agissait d'un crime d’agression ou d’un autre crime prévu dans le Statut pourrait n’être pas 
suffisamment concluant pour établir le droit de la Cour d’exercer sa compétence à l’égard du crime 
d’agression. Il a toutefois été noté aussi qu'un tel renvoi pourrait être extrêmement utile si l'on 
devait partir du principe que le constat par le Conseil de l’existence d’un acte d’agression ne pouvait 
pas lier la Cour pour des raisons de régularité de la procédure. Il a été également indiqué que 
l'existence d'un acte d’agression pouvait encore ne pas apparaître clairement au moment où l'affaire 
était déférée, et que le Conseil pourrait établir ce constat à un stade ultérieur.  
 
66. L'attention a été appelée sur une proposition présentée antérieurement, aux termes de 
laquelle l’exercice de la compétence de la Cour n’était soumis à aucune condition préalable dans le 
cas d'une situation déférée par le Conseil de sécurité. 
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67. D’autres participants ont douté que la Cour dût être autorisée à poursuivre l'affaire sans un 
constat explicite du Conseil de sécurité ou d’un autre organe. Ils ont fait valoir que l’existence d’un 
tel constat devait manifestement être une condition préalable pour que la Cour puisse exercer sa 
compétence. Selon ces participants, il n'entrait pas dans la compétence de la Cour de décider si un 
acte d'agression avait été commis. De plus, certains participants se sont demandés si une telle 
décision devrait être confiée aux juges de la Cour, qui avaient à connaître de la responsabilité pénale 
individuelle. Il a été également indiqué que le constat de l'existence d'un acte d'agression par 
l'organe compétent4 devait figurer au nombre des éléments constitutifs du crime. D'autres 
participants se sont opposés à l'inclusion de cette condition préalable à l'exercice de la compétence 
parmi les éléments constitutifs du crime d'agression. 
  
68. Il a en outre été dit que la condition devait être double: le Conseil de sécurité devait d'abord 
constater l’existence d’un acte d’agression, puis autoriser expressément la Cour à poursuivre 
l'affaire conformément à l'alinéa b) de l’article 13 du Statut de Rome. 
 
69. Pour d’autres participants, il fallait combiner l’option du constat de l’acte d’agression par le 
Conseil de sécurité et la possibilité d'un «feu vert» d'ordre procédural. S’il incombait au premier 
chef au Conseil de sécurité de constater qu’un acte d’agression avait eu lieu, une certaine souplesse 
n'en était pas moins nécessaire à la Cour pour qu'elle puisse agir. Une telle option était compatible 
avec la compétence des juges et la fonction de la Cour. Des questions de droit international public 
seraient peut-être soulevées à titre de questions préliminaires lors de l'action pénale, et le point de 
savoir si un acte d’agression avait été commis ne serait donc pas en dehors du domaine de 
compétence et d’expertise des juges. 
 
Caractère contraignant du constat d'un acte agression  
 
70. Les participants ont débattu de la question de savoir si la détermination par un autre organe 
de l'existence d'un acte d'agression devait être définitive et donc lier la Cour5.  
 
71. De nombreux participants ont exprimé une nette préférence pour un constat qui serait 
susceptible de faire l'objet d'un examen par la Cour, ne serait-ce que pour défendre le droit de 
l’accusé à une procédure régulière. Le fardeau de la preuve incomberait au Procureur pour tous les 
éléments du crime, y compris l’existence d’un acte d’agression, mais serait considérablement allégé 
par la détermination préalable d'un autre organe. Mention a été faite des droits de l’accusé, 
notamment au titre de l’alinéa i) du paragraphe 1 de l’article 67 du Statut. Il devrait toujours être 
possible pour la défense de contester les arguments du Procureur, sur tous les moyens. De surcroît, 
de nouveaux éléments de preuve qui permettraient de réfuter les arguments en faveur de l'existence 
d'un acte d'agression pourraient apparaître après le constat du Conseil de sécurité, et la Cour devrait 
pouvoir prendre ces nouveaux éléments en compte. 
 
72. Il a été noté que la possibilité pour la Cour de procéder à un tel examen permettrait à la 
défense de mettre en question l’existence de l'acte d’agression, de faire valoir qu’il s’agissait d’un 
acte de légitime défense, de nier ou minimiser la participation de l'individu, etc. Certains 
participants ont estimé qu’il s’agissait là de questions complexes qui pouvaient également être 
soulevées lorsque la Cour aurait à traiter de crimes contre l’humanité et de crimes de guerre et donc 
qu’il ne fallait pas en exagérer l’importance. On a également fait valoir que s’il était important de 
sauvegarder les droits de l’accusé, les États n’en devaient pas moins être conscients des incidences 
de l’examen par la Cour d’un constat fait par le Conseil de sécurité de l’existence d’un acte 
d’agression. 
 

                                                      
4 Il a été rappelé que cette idée figurait dans les éléments constitutifs du crime d'agression indiqués dans le 
document du Coordonnateur, où l'existence d'un acte d'agression était mentionnée comme condition préalable. 
5 Le terme «préjudiciel» a été utilisé dans la version révisée du document de travail. 
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Options procédurales en l’absence d’un constat du Conseil de sécurité 
 
73. Différentes opinions ont été exprimées concernant les options figurant au paragraphe 5 du 
document du Coordonnateur.   
 
Option 1 
 
74. Certains participants ont déclaré qu’ils préféraient ne retenir que cette option car les quatre 
autres contenaient des éléments susceptibles d’affecter l’indépendance et la crédibilité de la Cour. 
 
Option 2 
 
75. Il a été dit que seule cette option devait être retenue, car les autres entraveraient l’exercice 
des compétences du Conseil de sécurité en vertu de la Charte des Nations Unies.  
 
Option 3 
 
76. Il a été proposé de remplacer dans la première phrase le terme «prie» par les mots «peut 
demander à». Il a également été suggéré de remplacer les termes «une recommandation» par «un 
constat». Des doutes ont été exprimés quant à l'opportunité pour la Cour de commencer par 
solliciter une décision de l’Assemblée générale et de poursuivre ensuite l’affaire en l'absence d'une 
telle décision. 
 
Option 4 
 
77. Les participants se sont interrogés au sujet de l’intervention de l’Assemblée générale ou de 
la Cour internationale de Justice: en effet, le soutien politique recherché ne résulterait pas de 
l'intervention d’un organe judiciaire comme la Cour internationale de Justice, et la possibilité 
d’éviter le déférement futile d'affaires mentionnée en tant qu'autre point en faveur de l’intervention 
de ces organes pourrait ne pas nécessairement être considérée comme compatible avec le mandat de 
la Cour internationale de Justice.  
 
78. Certains participants ont estimé que le membre de phrase «agissant à une majorité de neuf 
membres», dans la variante b), équivalait à une ingérence dans la compétence du Conseil de sécurité 
et était contraire à la Charte des Nations Unies, aux termes de laquelle il appartenait au Conseil lui-
même de décider de ce qui était question de procédure. Il a été suggéré de le supprimer comme 
prêtant à controverse: il était en effet fort peu probable que le Conseil de sécurité considère jamais 
une demande d’avis consultatif comme une question de procédure. D'un autre côté, il a été 
également noté que c'était peut-être un bon moyen de rassurer ceux qui s'inquiétaient pour le rôle du 
Conseil de sécurité et que le Conseil lui-même pourrait, à un moment donné, admettre cette 
approche. Il a donc été suggéré que la variante soit retenue. 
 
79. Il a été indiqué que, à ce stade de la procédure, le Conseil de sécurité aurait déjà eu 
l’occasion de décider de l'existence ou non d’un acte d’agression et que la Cour ne devait donc pas 
solliciter un avis consultatif sur la même question.  
 
80. Des participants ont fait remarquer que la demande d'un avis consultatif à la Cour 
internationale de Justice retarderait fâcheusement la procédure.  
 
81. Il a été suggéré de bien préciser que la Cour pouvait poursuivre une procédure s’il existait 
déjà un avis consultatif, qu'il ait été sollicité par le Conseil de sécurité ou par l’Assemblée générale. 
 
82. Enfin, il a été noté que la seule question pertinente qui se posait était celle de savoir si la 
Cour pénale internationale pouvait poursuivre une enquête sur la base d’un avis consultatif de la 
Cour internationale de Justice et, par ailleurs, que la disposition relative à l’agression ne devait pas 
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nécessairement préciser l'auteur de la requête sur la base de laquelle la Cour internationale de 
Justice donnerait son avis consultatif. 
 
83. La plupart des délégations se sont prononcées pour la suppression des options 3 et 4 du 
paragraphe 5 du document du Coordonnateur, encore que pour des raisons différentes. 
 
C. Le crime d’agression – définir le comportement de l'individu 
 
84. Les débats sur cette question ont reflété la tendance croissante, lors de la réunion 
intersessions de 2005, à passer d'une approche «moniste» à une approche «différenciée». Il a été dit 
que le document du Coordonnateur correspondait à une approche moniste en ce que la description 
faite au paragraphe 1 du comportement de l'individu décrivait les différentes formes de participation 
dont il serait sinon traité en se référant au paragraphe 3 de l’article 25 du Statut de Rome. Selon 
l’approche différenciée, la définition du crime d’agression devait être abordée de la même manière 
que les autres crimes relevant de la compétence de la Cour: la définition du crime s’attacherait au 
comportement de l’auteur principal tandis que les autres formes de participation seraient traitées en 
se référant au paragraphe 3 de l’article 25 du Statut. Les participants sont convenus en principe que 
l’approche différenciée était préférable étant donné qu’elle abordait le crime d’agression de la 
même manière que les autres crimes relevant de la compétence de la Cour. Il a toutefois été reconnu 
qu’il convenait d’étudier plus avant la viabilité de l’approche différenciée et qu’il fallait donc, pour 
le moment, retenir l’approche moniste dans le document du Coordonnateur. 
 
85. Il a été redit que l’approche différenciée exigeait d’être étudiée plus attentivement et qu'il 
fallait en particulier poursuivre l'examen des suggestions se rapportant au choix d’un verbe 
approprié pour décrire le comportement, notamment celles figurant à l'appendice I du rapport de la 
réunion intersessions de 20056. 
 
86. Il a été décidé que, lors de la réunion intersessions en cours, les travaux porteraient sur la 
participation de l'individu (alinéas a) à d) du paragraphe 3 de l’article 25 du Statut). La relation 
entre la définition du crime d’agression et l’article 28 du Statut («Responsabilité des chefs militaires 
et autres supérieurs hiérarchiques»), d'une part, et l’article 33 («Ordre hiérarchique et ordre de la 
loi»), de l'autre, serait examinée ultérieurement sur la base d’un autre document de travail du Sous-
Coordonnateur. La question de la tentative d'un individu (alinéa f) du paragraphe 3 de l’article 25 ) 
ferait elle aussi l’objet de débats ultérieurs. 
 
87. Les participants se sont généralement accordés à penser que l’emploi du terme «participe» 
devait être évité dans la définition de l’élément comportement selon l’approche différenciée afin 
d’éviter un double emploi avec les formes de participation prévues au paragraphe 3 de l’article 25 
du Statut de Rome.  
 
88. En outre et de l’avis général, l’agression devait s’entendre d’un crime de dirigeant. Il a été 
indiqué à cet égard que la clause pertinente devait faire référence au fait que la personne était en 
mesure d’infléchir l’action politique.  
 
89. Il a été suggéré que les verbes «organise et dirige», «dirige» et «ordonne» seraient 
également propres à décrire le comportement. Ces termes étaient couramment utilisés dans les 
conventions contre le terrorisme et auraient peut-être davantage leur place dans le contexte du droit 
pénal que le verbe «engage», moins employé, que certains ont, toutefois, préféré.  
 

                                                      
6 Documents officiels de l'Assemblée des États Parties au Statut de Rome de la Cour pénale internationale, 
quatrième session, La Haye, 28 novembre – 3 décembre 2005 (publication de la Cour pénale internationale, 
ICC-ASP/4/32), annexe II.A. 
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90. Des efforts ont été faits pour clarifier la portée et le sens du membre de phrase «engager un 
État», auquel plusieurs participants se sont déclarés favorables. Il a cependant été suggéré qu’il 
fallait combiner cette formulation avec les mots «forces armées ou autres organes d’un État». 
D’autres ont été plus réservés parce que cette expression n'était pas couramment employée en droit 
international.  
 
91. Il a été proposé d'introduire le verbe «mener» pour souligner le rôle dirigeant de l’auteur 
principal. On a fait valoir que cela décrirait aussi exactement que possible le comportement d’un 
dirigeant et que cela pourrait en bonne logique se conjuguer tout à fait bien avec le membre de 
phrase existant, «la planification, la préparation, le déclenchement ou la commission d’un acte 
d’agression». Plusieurs participants ont appuyé ou ont jugée intéressante cette proposition qui 
devrait faire l'objet d'un examen plus approfondi. Il a toutefois été relevé que cette option risquait 
d’être trop restrictive, l’auteur principal ne pouvant être alors qu’un chef d’État ou de 
gouvernement. 
 
92. Un débat a eu lieu sur le point de savoir s’il fallait retenir ou supprimer le membre de 
phrase «la planification, la préparation, le déclenchement ou la commission». Il a été dit que ces 
mots devraient être supprimés car les éléments de la notion sous-jacente étaient contenus dans les 
formes de participation prévues au paragraphe 3 de l’article 25 du Statut de Rome. On a fait valoir 
que l'inclusion de ces termes dans l’élément comportement pourrait brouiller la distinction entre 
l’auteur principal et les autres. D’autres participants ont jugé préférable de retenir ce membre de 
phrase, qui reflétait les caractéristiques fondamentales de l’agression en tant que crime de dirigeant, 
et que son maintien dans le texte mettrait en lumière le comportement criminel et renforcerait ainsi 
le caractère dissuasif de la disposition. Dans ce contexte, il a aussi été suggéré d'utiliser dans ce 
membre de phrase des verbes correspondant à un comportement («planifie, prépare, déclenche ou 
commet»). Certains participants ont jugé cette proposition intéressante, tandis que d’autres ont 
craint que ces verbes ne reflètent pas comme il convenait l'action d’un dirigeant qui, notamment, ne 
mettait pas en œuvre personnellement l'emploi de force armée, mais dirigeait la commission de 
l’acte.  
 
93. Certains participants ont été d’avis que, en pratique, il n’y avait guère de différence entre 
ces options, qui ne faisaient que délimiter le rôle de l’auteur principal par rapport à celui de l’auteur 
secondaire sans toutefois que cela ait d’effet sur le prononcé de la peine conformément au Statut. 
 
Options applicables à l'approche différenciée  
 
94. Il a été décidé que les débats sur l’approche différenciée feraient l’objet d’un document 
actualisé fondé sur les propositions A et B figurant à l’Appendice I du rapport de la réunion 
intersessions de 2005. Ce document est reproduit à l’appendice I du présent rapport. Les options 
avaient été présentées dans le seul but de mettre en lumière les différentes manières d’envisager la 
définition de l’élément comportement selon l’approche différenciée; il ne s'agissait pas de variantes 
de rédaction touchant les autres questions évoquées au paragraphe 1 du document du Coordonnateur 
et elles ne visaient pas non plus à exclure un débat sur d’autres questions.  
 
95. À l’occasion d’un examen préliminaire des options du document susmentionné, l’attention a 
été appelée sur le libellé des premiers membres de phrase figurant dans les propositions A et B. Il a 
été expliqué que le libellé de la première phrase de la proposition B (qui utilisait le terme «entend») 
avait pour objet de mieux aligner la définition sur celles figurant aux articles 6, 7 et 8 du Statut de 
Rome et de suivre de plus près l’approche différenciée. La différence principale entre les deux 
propositions tenait au fait que les termes «la planification, la préparation, le déclenchement ou la 
commission» étaient inclus dans la proposition A et supprimés dans la proposition B. Le libellé du 
premier membre de phrase de la proposition B pouvait également être utilisé à propos de la 
proposition A. Il a été suggéré que la clause de dirigeant contenue dans la proposition B soit 
précisée davantage en incluant une référence au «comportement d’une personne». 
 



ICC-ASP/5/32 
 
 

421 

D. Travaux futurs du Groupe de travail spécial sur le crime d’agression     
 
96. À sa quatrième session, l’Assemblée des États Parties avait décidé que le Groupe de travail 
spécial, de 2006 à 2008, se verrait allouer au moins dix journées entières de réunions à New York 
lors de la reprise des sessions et, s’il y avait lieu, tiendrait des réunions intersessions.7 Il a été 
suggéré en conséquence que le Président transmette à l’Assemblée une demande d’augmentation du 
temps de réunion lors de la reprise de sa sixième session, au premier trimestre de 2008. Cette 
augmentation était jugée nécessaire pour la mise en œuvre de la résolution pertinente8 de 
l’Assemblée des États Parties, compte tenu notamment du fait que le Groupe de travail spécial avait 
d'ores et déjà décidé d'achever ses travaux au plus tard 12 mois avant la conférence de révision. 
 
97. Le Groupe de travail spécial a exprimé sa vive appréciation de la contribution apportée par 
les participants au «groupe de travail virtuel» sur le crime d'agression mis en place vers la fin de 
2005 et jugé utile de continuer à recourir à cette instance afin de continuer à progresser sur la 
question du crime d’agression. 
 
98. Le Groupe de travail spécial a également été informé de la teneur d’une lettre 
du 12 mai 2006, adressée au Président de l’Assemblée par le Président du Tribunal militaire de 
Turin, au sujet d’une conférence sur la justice pénale internationale qui devait se tenir à Turin 
(Italie) du 2 au 11 octobre 2006 et de la suggestion relative à l'organisation d’une réunion 
intersessions du Groupe. 
 
99. Le Groupe de travail spécial a accueilli favorablement l’offre faite par les autorités 
italiennes d’accueillir une réunion intersessions du Groupe de travail spécial dans le cadre de la 
Conférence sur la justice pénale internationale prévue à Turin du 2 au 11 octobre 2006  
 

100. Le représentant de l’Italie a indiqué que la réunion intersessions de Turin avait pour objet 
de compléter les travaux effectués à Princeton; sa structure et les conditions de participation seraient 
les mêmes que celles qui étaient appliquées aux réunions intersessions de Princeton. L'ordre du jour 
et le programme de travail de la Conférence de Turin n'avaient pas encore été définitivement arrêtés 
et pourraient être modifiées en fonction des besoins du Groupe de travail spécial. 
 
101. Les participants ont vu dans la Conférence de Turin l’une des manifestations les plus 
importantes et les plus marquantes de ces dernières années en matière de justice pénale 
internationale. Ils ont remercié le Gouvernement italien d'organiser une réunion d'une telle portée et 
de donner à la question de l’agression une place de premier plan dans l’ordre du jour. On a fait 
observer que du fait des dates et du lieu de la conférence, il serait peut-être difficile d’assurer une 
très large participation des États si le Groupe de travail spécial devait tenir parallèlement une 
réunion intersessions; en conséquence, le temps de réunion alloué au crime d’agression pourrait être 
également consacré à des tables rondes et à des ateliers, propres à créer l’élan politique nécessaire 
en vue de la conférence de révision. 
 
102. Les participants sont convenus que la Conférence de Turin offrait une occasion 
exceptionnelle de bien faire saisir l’importance du crime d’agression, de mener des activités de 
sensibilisation à cet égard et de replacer ce crime dans le contexte plus large de la justice pénale 
internationale. Il a été demandé au Président du Groupe de travail spécial de poursuivre ses 
consultations tenues sur la question avec le Président de l’Assemblée des États Parties, notamment 
par l’intermédiaire du Bureau de l’Assemblée, et avec le représentant de l'Italie, afin qu’il soit fait le 
meilleur usage possible du temps généreusement accordé à l'examen du crime d’agression à la 
Conférence de Turin.  

                                                      
7Documents officiels de l'Assemblée des États Parties au Statut de Rome de la Cour pénale internationale, 
quatrième session, La Haye, 28 novembre – 3 décembre 2005 (publication de la Cour pénale internationale, 
ICC-ASP/4/32), partie III, résolution ICC-ASP/4/Res.4, paragraphes 37 et 53 du dispositif. 
8 Ibid. 
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Appendice I 

 
Libellés possibles du chapeau du document de 2002 du Coordonnateur 

selon l'approche différenciée9  
 
 

Proposition A 
 

Aux fins du présent Statut, une personne commet un «crime d'agression» quand, étant effectivement 
en mesure de contrôler ou de diriger l'action politique ou militaire d'un État, elle [mène] [dirige] 
[organise et/ou dirige] [s'engage dans] 
 
la planification, la préparation, le déclenchement ou la commission d'un acte d'agression qui, par ses 
caractéristiques, sa gravité et son ampleur, constitue une violation flagrante de la Charte des Nations 
Unies. 
 
Proposition B 
 
Aux fins du présent Statut, on entend par «crime d'agression» le fait pour une personne qui, étant 
effectivement en mesure de contrôler, ou de diriger l'action politique ou militaire d'un État, 
[dirige] [organise et/ou dirige]  
[engage un État/les forces armées ou d'autres organes d'un État dans] 
 
un acte d'agression qui, par ses caractéristiques, sa gravité et son ampleur, constitue une violation 
flagrante de la Charte des Nations Unies. 
 
Dans les deux propositions: 
 
Au paragraphe 3 de l'article 25, 
Insérer un nouvel alinéa d) bis, se lisant ainsi: 
 
«Concernant le crime d'agression, les alinéas a) à d) du paragraphe 3 ne s'appliquent qu'aux 
personnes qui sont effectivement en mesure de contrôler ou de diriger l'action politique ou militaire 
d'un État.» 
 
(Le paragraphe 3 de l'article 25 s'applique au crime d'agression. Voir également le paragraphe 8 de 
l'introduction générale du document, «Éléments constitutifs du crime».) 

                                                      
9 Les options suggérées concernant le remaniement du chapeau visées dans le présent appendice ont pour seul 
objet d'indiquer le stade auquel est parvenu le débat sur le paragraphe 3 de l'article 25 du Statut et ne préjugent 
en rien les autres amendements proposés au chapeau. 
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Appendice II10 

 
 

Document de travail proposé par le Coordonnateur 
 
 
 I. Définition du crime d’agression et conditions d’exercice de la compétence 
 
1. Aux fins du présent Statut, le crime d’agression s’entend d’un acte commis par une 
personne qui, étant véritablement en mesure de contrôler ou de diriger l’action politique ou 
militaire d’un État, ordonne intentionnellement et sciemment la planification, la préparation, 
le déclenchement ou la commission d’un acte d’agression qui, par ses caractéristiques, sa 
gravité et son ampleur, constitue une violation manifeste de la Charte des Nations Unies, ou 
y participe activement. 
 

 Option 1 : Ajouter « tel, en particulier, qu’une guerre d’agression ou un acte qui a 
pour objectif ou pour résultat l’occupation militaire ou l’annexion du territoire d’un 
autre État ou d’une partie du territoire d’un autre État ». 
 
 Option 2 : Ajouter « et équivaut à une guerre d’agression ou constitue un acte qui a 
pour objectif ou résultat l’occupation militaire ou l’annexion du territoire d’un autre 
État ou d’une partie du territoire d’un autre État ». 
 
 Option 3 : Aucune des options ci-dessus. 
 

2. Aux fins du paragraphe 1, l’ « acte d’agression » s’entend d’un acte tel qu’envisagé 
par la résolution 3314 (XXIX) de l’Assemblée générale des Nations Unies en date du 
14 décembre 1974, dont il est établi qu’il a été commis par l’État concerné. 
 

 Option 1 : Ajouter « en application des paragraphes 4 et 5 ». 
 
 Option 2 : Ajouter « sous réserve que le Conseil de sécurité des Nations Unies ait 
préalablement établi ». 
 

3. Les dispositions du paragraphe 3 de l’article 25, et des articles 28 et 33 du Statut ne 
s’appliquent pas au crime d’agression. 
 
4. Lorsque le Procureur entend ouvrir une enquête concernant un crime d’agression, la 
Cour commence par établir si le Conseil de sécurité a constaté l’existence ou non d’un acte 
d’agression commis par l’État concerné. En l’absence de constat de la part du Conseil de 
sécurité, la Cour notifie la situation dont elle est saisie à ce dernier de façon qu’il puisse agir 
comme il convient : 
 

 Option 1 : Conformément à l’Article 39 de la Charte des Nations Unies. 
 
 Option 2 : Dans le respect des dispositions pertinentes de la Charte des Nations 
Unies. 
 

                                                      
10 Le texte du présent appendice est extrait du document PCNICC/2002/2/Add.2. 
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5. Lorsque le Conseil de sécurité ne fait pas de constat quant à l’existence d’un acte 
d’agression de la part d’un État : 
 

 Variante a) : Ou invoque l’article 16 du Statut dans les six mois suivant la date de la 
notification, 
 
 Variante b) : [Supprimer le texte de la variante a).] 
 
 Option 1 : La Cour poursuit l’affaire. 
 
 Option 2 : La Cour rejette l’affaire. 
 
 Option 3 : La Cour, eu égard aux dispositions des Articles 12, 14 et 24 de la Charte, 
prie l’Assemblée générale des Nations Unies de faire une recommandation dans un 
délai de [12] mois. En l’absence d’une telle recommandation, la Cour peut 
poursuivre la procédure.  
 
 Option 4 : La Cour peut demander 
 
 Variante a) : À l’Assemblée générale 
 
 Variante b) : Au Conseil de sécurité, agissant à une majorité de neuf membres, quels 
qu’ils soient  
 
de solliciter un avis consultatif auprès de la Cour internationale de Justice, 
conformément à l’Article 96 de la Charte et à l’article 65 du Statut de la Cour 
internationale de Justice, sur la question de savoir si, au regard du droit, un acte 
d’agression a ou non été commis par l’État concerné. La Cour peut poursuivre la 
procédure si la Cour internationale de Justice rend un avis consultatif concluant à la 
commission d’un acte d’agression par l’État concerné. 

 
 Option 5 : La Cour peut poursuivre la procédure si elle s’assure que la Cour 
internationale de Justice a conclu, à l’issue d’une procédure engagée en vertu du 
Chapitre II de son Statut, qu’un acte d’agression a été commis par l’État concerné. 

 
II. Éléments constitutifs du crime d’agression (tels que définis  

dans le Statut de Rome de la Cour pénale internationale)11 
 
 Condition préalable 
 
 Outre les conditions préalables d’ordre général définies à l’article 12 du Statut, il faut qu’un 
organe compétent12 ait préalablement constaté l’existence d’un acte d’agression comme 
l’exige l’élément 5 des Éléments suivants : 
 
 Éléments 
 
1 : L’auteur était effectivement en mesure de contrôler ou de diriger l’action politique ou 
militaire de l’État qui a commis l’acte d’agression, tel que défini dans l’élément 5 de ces 
Éléments. 
 

                                                      
11 Les éléments figurant dans la partie II sont tirés d'une proposition de Samoa et n’ont pas été examinés à fond. 
12 Voir les options 1 et 2 figurant au paragraphe 2 de la partie I. Les droits de l’accusé devraient être envisagés à 
la lumière de cette condition préalable. 
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2 : L’auteur savait que les actions de l’État présentaient les caractéristiques d’un acte 
d’agression. 
 
3 : L’auteur a ordonné la planification, la préparation, le déclenchement ou la 
commission de l’acte d’agression ou y a activement participé. 
 
4 : L’auteur a commis les actes visés par l’élément 3 avec intention et connaissance. 
 
5 : « Un acte d’agression », autrement dit un acte visé dans la résolution 3314 (XXIX) 
de l’Assemblée générale des Nations Unies en date du 14 décembre 1974 a été commis par 
un État. 
 
6 : L’auteur savait que les actions de l’État présentaient les caractéristiques d’un acte 
d’agression. 
 
7 : L’acte d’agression, par ses caractéristiques, sa gravité et son ampleur, constituait une 
violation manifeste de la Charte des Nations Unies. 
 

 Option 1 : Ajouter « tel qu’une guerre d’agression ou une agression qui a pour objet 
ou pour résultat l’occupation militaire ou l’annexion du territoire d’un autre État ou 
d’une partie du territoire d’un autre État ». 
 
 Option 2 : Ajouter « et correspond à une guerre d’agression ou constitue un acte qui 
a pour objet ou pour résultat l’occupation militaire ou l’annexion du territoire d’un 
autre État ou d’une partie du territoire d’un autre État ». 
 
 Option 3 : Aucune des options ci-dessus. 
 

8 : L’auteur a commis les actes visés par l’élément 7 avec intention et connaissance. 
 
Note : 
 Les éléments 2, 4, 6 et 8 ont été incorporés par prudence. La « règle par défaut » de 
l’article 30 du Statut les aurait fournis s’ils n’étaient pas explicites. Le critère dogmatique de 
certains systèmes juridiques qui veut qu’il y ait à la fois intention et connaissance ne revêt 
pas un caractère significatif dans d’autres systèmes. La formulation reflète ces difficultés, 
peut-être insolubles. 
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Appendice III 

 
 

Ordre du jour annoté 
 
 

La réunion a pour objet de poursuivre les discussions qui ont eu lieu à la réunion 
intersessions précédente, tenue en juin 2005, lors de la quatrième session de l’Assemblée des États 
Parties, tenue en novembre/décembre 2005, ainsi que dans le cadre du «groupe de travail virtuel», et 
ont mis en évidence trois groupes de questions qui ont fait l’objet de documents de travail présentés 
au Groupe de travail spécial sur le crime d’agression13. Il est suggéré que les travaux de la réunion 
de Princeton portent sur ces trois problématiques (points 1 à 3 ci-dessous). 

 
Point 1  Le «crime» d’agression – définir le comportement de l'individu 
 

Le document de travail 1, intitulé «Le crime d’agression et le paragraphe 3 de l’article 25 
du Statut» traite de la question principale qui se pose à ce sujet : comment la définition proposée du 
comportement de l'individu (voir le libellé actuel du texte du Coordonnateur14) s’accorde-t-elle avec 
les dispositions des alinéas a) à d) du paragraphe 3 de l’article 25 du Statut, qui décrivent les formes 
de participation à un crime en termes généraux et sous forme d’une «règle par défaut» (voir le 
chapitre 3 du Statut de Rome, intitulé «Principes généraux du droit pénal»). Deux tendances 
différentes sont apparues. Le texte du Coordonnateur sous-entend une approche «moniste» en ce 
sens que la description du comportement de l'individu inclut celle des différentes formes de 
«participation», dont il serait sinon traité en se référant au paragraphe 3 de l’article 25; il donne 
donc à penser qu’il convient d’exclure l’application de ce paragraphe. Les discussions qui ont eu 
lieu à Princeton l’année dernière ont toutefois dégagé une préférence pour l’approche 
«différenciée», qui cherche à étendre l'application du paragraphe 3 de l’article 25 au crime 
d’agression. L’adoption de cette approche pourrait toutefois rendre nécessaire une révision de la 
définition du comportement de l'individu donnée dans le document du Coordonnateur afin d’éviter 
le double emploi. Certaines propositions15 ont été faites dans ce sens, mais elles n’ont pas encore été 
examinées en profondeur. Le document de travail 1 soulève des questions et formule des 
propositions. (Au sujet d’une question du même ordre, à savoir l'emploi à l’article 30 du Statut des 
termes «avec intention et connaissance» et dans le document du Coordonnateur des termes 
«intentionnellement et sciemment», dont le sens se recouvre, les participants sont convenus que la 
règle par défaut de l’article 30 devait s’appliquer) 16. 

 
Il convient par ailleurs d’examiner plus avant la question de la tentative (alinéa f) du 

paragraphe 3 de l’article 25 du Statut). Dans ce contexte, la réunion de 2005 a établi une distinction 
utile entre l’acte collectif d’agression, d’une part, et l’acte individuel de participation à l’acte 
collectif17, de l’autre. C'est le second qui sera examiné sous ce point. 

 
Point 2  Les conditions de l’exercice de la compétence 
 

En vertu du paragraphe 2 de l’article 5 du Statut de Rome, la disposition relative au crime 
d’agression devrait définir ce crime et fixer «les conditions de l’exercice de la compétence de la 
                                                      

13 Documents officiels de l'Assemblée des États Parties au Statut de Rome de la Cour pénale internationale, 
quatrième session, La Haye, 28 novembre – 3 décembre 2005 (publication de la Cour pénale internationale, 
ICC-ASP/4/32), annexes II.B, C et D. 
14 PCNICC/2002/2/Add.2. 
15 Documents officiels de l'Assemblée des États Parties au Statut de Rome de la Cour pénale internationale, 
quatrième session, La Haye, 28 novembre – 3 décembre 2005 (publication de la Cour pénale internationale, 
ICC-ASP/4/32), annexe II.A, appendice I. 
16 Ibid., annexe II.A, paragraphe 51. 
17 Ibid., paragraphe 33. 
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Cour à son égard». La question a fait l'objet lors de la réunion de 2005 d'un débat approfondi, qui a 
été synthétisé dans le document de travail 2. Il est suggéré que les questions pertinentes qui se 
posent soient débattues plus avant à la lumière des dispositions du droit international et que toutes 
les options soient précisées. La Cour pénale internationale ne devrait-elle exercer sa compétence à 
l’égard du crime d’agression qu’après avoir reçu l’approbation explicite/implicite d’un autre 
organe? Quel(s) organe(s) devait(aient) prendre cette décision (le Conseil de sécurité, l’Assemblée 
générale, la Cour internationale de Justice)? La décision – portant sur l’existence ou non d’un acte 
d’agression du fait d’un État – serait-elle pour la Cour pénale internationale un constat préjudiciel 
(autrement dit, s’agit-il d'une détermination juridiquement contraignante qui ne peut être réfutée par 
l'accusé devant un tribunal, ou seulement une condition préalable à caractère procédural? Quelles 
sont les conséquences, du point de vue des droits de l’accusé, de chacune de ces approches?   
 
Point 3  L’«acte d’agression» - définir l’acte de l’État 
 

Le document de travail 3 soulève un certain nombre de questions concernant la définition 
de l’«acte d’agression», c'est-à-dire l’acte de l'État. En substance, le texte du Coordonnateur définit 
cet acte en renvoyant à la résolution 3314 (XXIX) de l’Assemblée générale, du 14 décembre 1974, 
qui contient une liste exemplative d’actes. Les participants à la réunion de 2005 ont longuement 
examiné la question de savoir si la définition de l’agression devait effectivement s’accompagner 
d’une liste (approche dite «spécifique») ou s’il était préférable de définir l’acte d’une manière plus 
«générique». Ils ont préféré l’approche générique, encore que clarifiée et accompagnée de 
propositions concrètes. Au titre de ce point, la question de savoir si l’agression doit être qualifiée de 
violation «flagrante»ou «manifeste» de la Charte et la tentative d’agression au niveau de l’État 
seront également examinées. 
 
Point 4  Autres questions de fond 
 

D'autres questions de fond qui ont été débattues dans le passé pourraient être abordées. 
L'applicabilité du paragraphe 4 de l’article 121 plutôt que celle de son paragraphe 5 a fait l’objet 
d’un examen approfondi, qui n’a toutefois pas été concluant: la définition du crime d’agression 
devrait-elle s’appliquer à tous les États Parties une fois qu’elle aura été ratifiée par sept huitièmes 
des États Parties (paragraphe 4), ou ne devrait-elle entrer en vigueur à l’égard des seuls États Parties 
ayant accepté un tel «amendement» (paragraphe 5)? On a fait valoir toutefois que ce débat pourrait 
être poursuivi une fois les autres questions élucidées. En outre, il n'a été procédé qu'à un examen 
préliminaire des éléments constitutifs du crime, pour les mêmes raisons. Les participants voudront 
peut-être aussi soulever d’autres questions de fond. 
 
Point 5  Futurs travaux du Groupe de travail spécial sur le crime d’agression 
 

À sa quatrième session, tenue du 28 novembre au 2 décembre 2005, l’Assemblée des États 
Parties a considérablement dynamisé les travaux du Groupe de travail spécial sur le crime 
d’agression en décidant que, de 2006 à 2008, «le Groupe de travail se verra allouer au moins dix 
journées entières de réunion à New York lors de la reprise des sessions et, s’il y a lieu, tiendra des 
réunions intersessions» 18. Le calendrier actuel des réunions de l’Assemblée ne prend pas encore en 
compte la totalité du temps de réunion alloué au Groupe de travail spécial. Il est suggéré que la 
réunion intersessions se penche sur la question en vue de préparer la décision complète requise 
touchant les prochaines réunions formelles du Groupe que l’Assemblée devra prendre à sa 
prochaine session. Les participants souhaiteront peut-être soulever d’autres questions touchant les 
travaux du Groupe, telle que l’utilité de maintenir le «groupe de travail virtuel».  

                                                      
18 Documents officiels de l'Assemblée des États Parties au Statut de Rome de la Cour pénale internationale, 
quatrième session, La Haye, 28 novembre – 3 décembre 2005 (publication de la Cour pénale internationale, 
ICC-ASP/4/32), partie III, résolution ICC-ASP/4/Res.4, paragraphe 37 du dispositif. 
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Annexe III 

 
 

Liste des documents 
 

 

Assemblée plénière  

ICC-ASP/5/1 Rapport du Comité du budget et des finances sur les travaux de sa 
sixième session  

ICC-ASP/5/2 États financiers pour l'exercice allant du 1er janvier au 31 décembre 2005 

ICC-ASP/5/3 États financiers du Fonds au profit des victimes pour l'exercice allant du 
1er janvier au 31 décembre 2005 

ICC-ASP/5/4 Rapport sur la reconduction du Commissaire aux comptes dans ses 
fonctions 

ICC-ASP/5/5 Rapport du Bureau de l'audit interne 

ICC-ASP/5/6 Plan stratégique de la Cour pénale internationale 

ICC-ASP/5/7 Rapport sur la stratégie de la Cour en matière de technologies de 
l'information et des communications 

ICC-ASP/5/8 Rapport à l'Assemblée des États Parties sur les activités et les projets du 
Conseil de direction du Fonds au profit des victimes pour l'exercice du 
16 août 2005 au 30 juin 2006 

ICC-ASP/5/8/Corr.1 
 

Rapport à l'Assemblée des États Parties sur les activités et les projets du 
Conseil de direction du Fonds au profit des victimes pour l'exercice du 
16 août 2005 au 30 juin 2006 

ICC-ASP/5/9 Projet de budget-programme de la Cour pénale internationale pour 2007 

ICC-ASP/5/9/Corr.2 Projet de budget-programme de la Cour pénale internationale pour 
2007 - Rectificatif 

ICC-ASP/5/10 Rapport sur le Modèle de capacité de la Cour 

ICC-ASP/5/11 Ordre du jour provisoire 

ICC-ASP/5/11/Add.1 Liste annotée des questions inscrites à l’ordre du jour provisoire 

ICC-ASP/5/11/Add.1/Rev.1 Liste annotée des questions inscrites à l’ordre du jour provisoire  

ICC-ASP/5/12 Plan stratégique d’information et de sensibilisation de la Cour pénale 
internationale 
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ICC-ASP/5/13 Rapport sur l'exécution du budget de la Cour pénale internationale à la 
date du 31 août 2006  

ICC-ASP/5/14 Amendements aux conditions d'emploi et de rémunération des juges de 
la Cour pénale internationale - Réinstallation à la cessation du service 

ICC-ASP/5/15 Rapport sur les activités de la Cour 

ICC-ASP/5/16 Rapport sur les futurs locaux permanents de la Cour pénale 
internationale – Rapport intérimaire d'ensemble  

ICC-ASP/5/17 Rapport sur les modalités de gouvernance concernant les locaux 
permanents de la Cour pénale internationale 

ICC-ASP/5/18 Rapport sur un appel d'offres pour le régime des pensions des juges 

ICC-ASP/5/19 Rapport du Greffier sur le régime des pensions applicable aux juges 
d'autres tribunaux internationaux 

ICC-ASP/5/20 Rapport sur les conditions d'emploi et de rémunération du Procureur et 
des procureurs adjoints 

ICC-ASP/5/21 Rapport sur les conditions d'emploi et de rémunération du Procureur et 
des procureurs adjoints: incidences financières des pensions 

ICC-ASP/5/22 Rapport sur la modification de l'exercice budgétaire de la Cour 

ICC-ASP/5/23 Rapport du Comité du budget et des finances sur les travaux de sa 
septième session 

ICC-ASP/5/23/Corr.1 Rapport du Comité du budget et des finances sur les travaux de sa 
septième session - Rectificatif 

ICC-ASP/5/23/Add.1 Rapport du Comité du budget et des finances sur les travaux de sa 
septième session - Additif 

ICC-ASP/5/24 Ordre du jour provisoire 

ICC-ASP/5/24/Rev.1 Ordre du jour provisoire 

ICC-ASP/5/25 Rapport sur le projet d’accord de siège entre la Cour pénale 
internationale et l’État hôte 

ICC-ASP/5/26 Rapport du Bureau sur la ratification et la mise en œuvre du Statut de 
Rome et sur la participation à l’Assemblée des États Parties  

ICC-ASP/5/27 Rapport du Bureau sur les arriérés des États Parties  

ICC-ASP/5/28 Deuxième élection de membres au Conseil de direction du Fonds 
d’affectation spéciale au profit des victimes  
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ICC-ASP/5/29 Rapport du Bureau sur les locaux permanents de la Cour 

ICC-ASP/5/30 Rapport du Bureau sur le processus de planification stratégique de la 
Cour pénale internationale 

ICC-ASP/5/31 Rapport de la Commission de vérification des pouvoirs 

ICC-ASP/5/L.1 Projet de résolution sur le processus de planification stratégique de la 
Cour 

ICC-ASP/5/L.2 Projet de résolution sur le renforcement de la Cour pénale internationale 
et de l’Assemblée des États Parties 

ICC-ASP/5/L.2/Rev.1 Projet de résolution sur le renforcement de la Cour pénale internationale 
et de l’Assemblée des États Parties 

ICC-ASP/5/L.3 Projet de rapport de l’Assemblée des États Parties au Statut de Rome 
de la Cour pénale internationale  

ICC-ASP/5/INF.1 Rapport à l’Assemblée des États Parties sur les options permettant 
d’assurer convenablement la défense des accusés (ICC-ASP/3/16); Mise 
à jour de l'Annexe 2: Ventilation de la rémunération accordée dans le 
cadre du système d'aide judiciaire de la CPI 

ICC-ASP/5/INF.2 Conférence de révision: scénarios et options – Document préliminaire 
établi par M. Rolf Einar Fife 

ICC-ASP/5/INF.3 Délégations présentes à la cinquième session de l’Assemblée des États 
Parties au Statut de Rome de la Cour pénale internationale – Liste 
provisoire 

ICC-ASP/5/INF.3/Rev.1 Délégations présentes à la cinquième session de l’Assemblée des États 
Parties au Statut de Rome de la Cour pénale internationale  

Groupe de travail spécial sur le crime d'agression  

ICC-ASP/5/SWGCA/1 Rapport du Groupe de travail spécial sur le crime d’agression  

ICC-ASP/5/SWGCA/CRP.1 Projet de rapport du Groupe de travail spécial sur le crime d’agression  

ICC-ASP/5/SWGCA/INF.1  Réunion informelle intersessions du Groupe de travail spécial sur le 
crime d’agression 

Groupe de travail sur le budget-programme 

ICC-ASP/5/WGPB/1 Rapport du Groupe de travail sur le budget-programme de la Cour 
pénale internationale pour 2007 

ICC-ASP/5/WGPB/1/Corr.1 Rapport du Groupe de travail sur le budget-programme de la Cour 
pénale internationale pour 2007 - Rectificatif 
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ICC-ASP/5/WGPB/1/Corr.2 Rapport du Groupe de travail sur le budget-programme de la Cour 
pénale internationale pour 2007 - Rectificatif 

ICC-ASP/5/WGPB/CRP.1 Projet de rapport du Groupe de travail sur le budget-programme de la 
Cour pénale internationale pour 2007 

ICC-ASP/5/WP.1 Point 11: Examen et adoption du budget pour le cinquième exercice 
financier - Proposition de l’Australie, du Canada et de la 
Nouvelle-Zélande relative à la section du projet de résolution sur le 
projet de budget-programme pour 2007 traitant du barème de répartition 
des dépenses 

Groupe de travail sur les locaux permanents 

ICC-ASP/5/WGPP/1 Rapport du Groupe de travail sur les locaux permanents 

ICC-ASP/5/WGPP/CRP.1 Projet de rapport du Groupe de travail sur les locaux permanents 

 

 


